
SAS MALEVAUT NAUD
Société de Commissaires aux comptes

Membre de la Compagnie Régionale OUEST-ATLANTIQUE
55, Boulevard François Arago

79180 CHAURAY

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES 
CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

4

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES DEUX-SÈVRES 
DE LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER

- - - - -

Association déclarée

Siège social : 

40, Avenue Charles De Gaulle 

79000 NIORT



Société de Commissaires aux comptes, membre de la Compagnie Régionale OUEST-ATLANTIQUE
55, boulevard François Arago, 79180 CHAURAY

mail@malevaut-naud.com - www.malevaut-naud.com - Tél. 05 49 24 10 65 - Fax : 05 49 33 56 11
SAS au capital de - RCS Niort D 348 957 226 - Identifiant TVA FR 633 489 572 26 - SIRET 348 957 226 00015 - APE 6920Z

ASSOCIATION « COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES DEUX-SÈVRES DE LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE 
CANCER »

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES
le 

31 décembre 2024

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES DEUX-SÈVRES DE LA LIGUE 
NATIONALE CONTRE LE CANCER »,

En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-

-6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation. 

professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission.
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 
les documents de base dont elles sont issues.

Conventions passées

En application de l'article R. 612-7 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions 
-5 du Code de commerce, qui ont été passées au cours de 

.
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CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AVEC LE CENTRE HOSPITALIER DE NIORT 
 
 Personnes concernées :  

o Madame Martine PELONNIER-MAGIMEL, Présidente du Comité Départemental des 
Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer et Administratrice au Centre 
Hospitalier de Niort 

o Monsieur Philippe BARBOTTE, Vice-Président du Comité Départemental des Deux-Sèvres 
de la Ligue Nationale contre le Cancer et Administrateur au Centre Hospitalier de Niort 

 
 
1. aux personnes exerçant au Comité Départemental 
 
 Nature et objet :  

 
Une convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 4, entre le Comité 
Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer et le Centre Hospitalier de 
Niort.  
Elle a pour objet la mise à disposition psychologique (à hauteur de 0,15 Equivalent Temps 
Plein (ETP)) aux personnes exerçant au Comité Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale 
contre le Cancer. 
Le Comité Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer supportera les frais 
engagés correspondant à ces 0,15 ETP de psychologue. 
 
 
 Modalités :  

 
4, les remboursements effectués par le Comité 

Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer au Centre Hospitalier de Niort 
1 431,6  

 
 
2.  
 
 Nature et objet :  

 
Une convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 4, entre le Comité 
Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer et le Centre Hospitalier de 
Niort.  
Elle a pour objet la mise à disposition psychologique (à hauteur de 0,20 Equivalent Temps 
Plein (ETP)) aux patients atteints de cancer, au sein du service de pneumologie du Centre Hospitalier 
de Niort. 
Le Comité Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer supportera les frais 
engagés correspondant à ces 0,20 ETP de psychologue. 
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Modalités : 

4, les remboursements effectués par le Comité 
Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer au Centre Hospitalier de Niort 

4 894,67

3. apport de connaissance pour la Commission Sociale du Comité 
Départemental

Nature et objet : 

Une convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 4, entre le Comité 
Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer et le Centre Hospitalier de 
Niort. 
Elle a pour objet la mise à disposition assistante sociale au sein de la Commission Sociale du 
Comité Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer.
Le Comité Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer supportera les frais 
engagés correspondant aux temps de présence de cette assistante sociale aux séances de la
Commission.

Modalités : 

4, les remboursements effectués par le Comité 
Départemental des Deux-Sèvres de la Ligue Nationale contre le Cancer au Centre Hospitalier de Niort 

523,92

Chauray, le 1er avril 2025,

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES
SAS MALEVAUT NAUD

Florence VIOLLEAU
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